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délai pour porter plainte

Par kicks, le 20/06/2011 à 13:18

Bonjour,

J'ai travaillé pour une mairie il y a 3 ans en CDD qui m'a fait travaillé pendant 40 jours
consécutifs sans aucun jours de repos à 50h/s. Puis-je encore porter plainte et dénoncer les
actes de cet employeur public ?

Par P.M., le 20/06/2011 à 14:12

Bonjour,
Il faudrait savoir si vous avez l'intention de déposer plainte au pénal où a priori le délai de
prescription est de 3 ans ou demander réparation d'un préjudice devant le Tribunal
Administratif...
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